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POUR LA BATELLERIE 

u fiftte (tes Cheminots 
ET LA 

Crise du Syndicatbateîier 
Les cheminots du Nord étalent ca gre-

»e, il v a huit mois. et. aujourd'hui, à 
cause de cette grève, les bateliers des 
eanaux, dont le siège syndical esi à 
Douai, sont en proie à une crise intes
tine. Voilà, certes, un rapprochement 
inattendu, qui même, au piemier abord, 
semble assez paradoxal. C'est, pourtant 
la stricto vérité, due à la logique impla
cable des lois et des rapports économi
ques modernes. Je voudrai» m'efforeer 

dance des petits bateliers comme il pro
tège aujourd'hui les travailleurs des che
mins de fer. 

H. LEVY-ULLMANN, 
Professeur à la Faculté de Droit 

de Lille. 

CHOSES ET AUTRES 

LA FIN DU DOCTEUR 

M. H. LEVY--ULLMANN 

— Professeur à l'Ecole Polytechnique, 
M. Painlevé s'est spécialisé depuis fort 
lier est' encore pronriétaire de son ba
teau l 

Ce sont ensuite les Sociétés de trac
tion, remorquage à vapeur ou halage par 
chevaux. Entre bateliers et hâleurs, en 
Flandre, ce sont de perpétuels conflits. 
Sur la Seino, les Compagnies de remor
quage et les mariniers ont lutté avec une 
telle violence que les mariniers ont cons
titué des coopératives de remorque, 
possédant plusieurs bateaux à vapeur — 
et que, par représailles, des Compagnies 
de remorquage ont créé une flottille do 
péniches, malgré certains règlements 
administratifs interdisant d'opérer le 
transport en môme temps que la trac
tion. 

Ce sont encore les affréteurs, les cour
tiers qui, sur les marchés, s'interposent 
entre le client du batelier — c'est-à-dire 
le commerce — et le batelier. Leur inté
rêt professionnel leur commande de pe
ser sur les cours, pour procurer au com
merçant qui a des marchandises à trans
porter des voyagea au meilleur compte. 
Plus le batelier sera faible, isolé, sans 
défense, plus l'affréteur aura prise sur 
lui: 11 y a même des affréteurs proprié
taires de plusieurs bateaux naviguant 
?ous des noms d'emprunt, et dont par
fois le simili-engagement entraîne las 
cours à ta baisse. 

Ce sont enfin les Compagnies de che
mins de fer. Pour celles-ci, l'humble ba
telier représente un rival terrible. Car 
c'est ce dernier qui empêche les puis
santes Compagnies de surélever le prix 
de ses transports et d'imposer aux ex
péditeurs des tarifs exorbitants. Le 
transport par eau concurrence le trans
port par fer. Sans la batellerie. l'Etat lui-
même ne pourrait s'opposer à la hausse 
du prix des tarifs perpétuellement ré
clamée par les Compagnies. 

Tel es* le tableau succinct dos adver-
lires économiques de la batellerie. 

leurs, les chemins de fer — auxquels il \ meurt ciefime du plus f w p j ^ j f ^ , atten:l 
faut joindre aussi, bien souvent, les as-

La yiii du docteur Guiuard esl d'un stoï
cien. Il est probable que. dès la première 
minute, sachant mieux que personne que les 
blessures qu'il avait reçues étaient de celles 
qui ne pardonnent pas, il se sentit perdu. H 
montra une résignation admirable. A ses in
ternes qui le rassuraient, il dit avec un pâle 
sourire : « 

— Apporta-moi un miroir. 
Ses Internes ne s'y trompèrent pas. Le 

professeur examinait avidement le tacies 
des blessés qu'on lui amenait. Aujourd'hui, 
s'il voulait, se pencher sur son propre visa
ge, c'était pour être exactement renseigné 
sur la gravité de son état. Cela déjà est d'un 
homme. Mais H u a une scène beaucoup 
plus pathétique dans le drame de la lin. 

Ses derniers moments approchaient. Très 
lucide, il pouvait lire dans les yeux des 
siens cl dans ceux de ses élèves les inquiétu
des.dont les uns et les autres étaient tour
mentés. On se taisait ; on attendait ; on es
pérait encore. 

— J'ai le hoquet dit tout à coup la pro
fesseur à ses internes. 

Ceux-ci se regardèrent, consternés ; le ho
quet était un symptôme de mort ; le blessé 
leur signifiait que sa-fin était proche. Ils 
comprirent, le silence, autour du blessé de
vint plus trafique. L'agonie commença peu 
après. 

L'homme qui a frappé le docteur Guinarrf 
est un dément, un irresponsable. Il ne peut 
être question que de l'interner dans un asile. 
Mais on a te droit de penser, à propos de son 
acte et justement parce qu'il est d'un fou, à 
ci'lle question du port'd'armes qui est poser, 
depuis quelques mois devant l'opinion. Pour 
auoir Ait ici que le revolver sert te plus sou-

teur. 

itti de le faire comprendre en quelques 
tnots. 

Lorsque le» trafic de la Compagnie du 
Nord fut arrêté par la grève, on songea 
à utiliser la batellerie fluviale pour sup
pléer à l'interruption du transport par 
fa voie ferrée». Cette idée vint, tout natu
rellement, aux négociants, expéditeurs 
de trarohandises. Elle vint aux Compa
gnies minières, qui, en temps ordinaire 
d'ailleurs, pratiquent le transport par 
«BU concurremment avec le transport 
par terre. Elle .vint aussi — fait notable 
i— à la Compagnie du Nord elle-même, 
pour dégager l'encombrement toujours 
croissant de ses quais. 

Mais à la réalisation de ces desseins, 
un double obstacle surgissait, obstacle 
dû à la nature du matériel et du person
nel de la batellerie fluviale. 

L* matériel, tout d'abord, faisait dé
faut. Sans doute, les bateliers sont nom
breux, très nombreux même, au point 
nus sur les marchés d'affrètement, où 
règne la loi de l'offre et de la demande, 
les cours du fret se traitent à des taux 
qui permettent à peine au batelier de 
vivre. Cependant, malgré cette abon
dance de péniches et de bélandres. il ne 
s'en trouve certainement pas assez pour 
remédier, tout d'un coup, ù l'arrêt pro
longé dee voies ferrées, et fairo face au 
traite intensif de la Compagnie du Nord. 

Quant au caractère du personnel qui 
s'adonne à la batellerie, je l'ai déjà ana
lysé ailleurs, lors du renouvellement du 
contrat collectif établissant, à Dunkei-
que, le tour de rôle pour l'affrètement 
(voir te 1er numéro do la « Démocratie 
sociale», septembre 1909). La batellerie 
se compose principalement, en « e n ^ s 
de quelques grandes ou moyennes u>m-
itagniee de Navigation (fonctionnant sui
te-ut enUe Paris et Rouen;, de bateliers 
indépendants, propriétaires de leur ba : 
teau libres de toute attache envers qui 
que ce soit, comme le serait le cocher 
d'une voiture de louage propriétaire de 
sa bête et de sa voiture, ou encore un 
chauffeur d'automobile propriétaire de sa 
machine. Le batelier est maître à son 
Lord et ne traite qu'au prix qui lui plaît 
— ou plutôt, aujourd'hui, qui plaît au 
«yndicat professionnel qu'il a investi de 

^Car pour défendre son indépendance, 
c'est au syndicat qu'instinctivement il a 
PU recours. Et la batellerie fournit te 
«lus saisissant exempte de leftlcacite 
Se l'union svndicale pour .la. défense des 
travailleurs, lorsqu'ils savent s organi
ser méthodiquement. 

Autour de cette ftère et traditionnelle 
indépendance batelière, combien rô
daient de convoitises haineuses ! 

Ce sont d'abord tes Compagnies et So-
eiétés de navigation, déçues de, ne pou
voir mettre la main sur tou t le person-
Ml des transports fluviaux, pour règle-
jbenter à leur guise les couis du fret en 
i ^ p a r a n t te marché. Oui, le Capital la 
Société par actions qui partout, dans 
tous les domaines, a exproprié le travail
l e r et arraché à l'ouvrier son, outil,gnn-
a« des d«>(s en face de cette dernière 
nani îSuuoB d'uvlcnertdaiice '• le baie-. 

sureurs, — le batelier n'a pu résister a 
cette étreinte dont il est enserré de tou
tes parts, que par la force du lien syndi
cal. 

Les deux mille syndiqués du G. G. B. 
(Groupement général de la Batellerie') 
qui paient avec régularité une cotisation 
très élevée de 20 francs par an, ont, grâ
ce à leur discipline, à teur sagacilé sur
tout, déjoué tous les pièges et repoussé 
tous les assauts. 

Vient la grève des cheminots. 
Pour la Compagnie du Nord et les "Nli-

nés et pour le commerce d'expédition, 
la main-mise sur la batellerie libre de
vient immédiatement te mot d'ordre. U 
faut tuer la batellerie indépendante. Il 
faut avoir sous la main, parée à tout 
événement, une flotte fluviale asservie, 
exclusivement soumise aux besoins éco
nomiques très variables, mais très clairs, 
de ces grandes puissances industrielles 

Je montrerai, ici même, prochaine-1 
ment, comment le projet d'un « Of flce de 
la navigation intérieure ». suggéré à M. 
Puech, ministre des Travaux Publics au 
lendemain de la grève des cheminots, 
constituait la machine de guerre qui de
vait se prêter à ce dessein. 

Mais le batelier est méfiant. Rompu à 
la tactique défensive, il sait flairer de 
très loin le piège, d'où qu'il vienne. Et 
quand les mariniers qui font le trafic 
Lens-Paris — les plus visés dans les des
seins des Compagnies — ont vu préconi
ser le projet d"« Office » dans le « Journal 
de la Navigation », dirigé par M. Gérar-
din. ils n'ont plus eu aucun doute. 

Ils n'ont pas voulu admettre qu'un re
présentent de leur Syndicat figurât dans 
ce futur "Office», surtout avec une ré
munération payée par les Compagnies, 
ainsi que le comportait, paraît-il, le pro
jet. 

Aussi, comme la création de cet office 
ne pouvait avoir lieu sans un vote du 

' Parlement il était tout indiqué que le 
I Comité Directeur fit une démarche au

près du groupe parlementaire constitué 
pour défendre, à la Chambre, les inté
rêts de la batellerie, afin d'obtenir l'a
journement du projet. 

Le Président de ce groupe S y est em
ployé avec succès. Ce Président n'est au
tre que mon très éminent collègue Paul 
Painlevé, professeur à la Sorbonne, 
Membre de l'Institut et député de Paris, 
que l'Université ds Lille s'honore d'avoir 
autrefois compté parmi ses membres, 
longtemps dans les questions de trans
ports et de mécanique. Le système des 
canaux et des fleuves n'a pas de secrets 
pour lui. Il représente, de plus, au Par
lement ces berges historiques de la Sei
ne où du Jardin des Plantes à la Mon
naie, s'amarraient déjà, il y a vingt siè
cles les bateaux plats des Luteciens. Nul 
plus que lui n'était qualifié pour mener 
à bien cette tâche. Il t'a fait avec une au
torité un dévoûment, une énergie dont 
les bateliers devront toujours conserver 
le souvenir. , , , 

Et ils garderont aussi un tribut de re-
nonnaissapee à notre excellent ami 
Charles Dumonl, dont la clairvoyance 
démocratique, le robuste sentiment Tn-
dlvidjiajUste snuru veiller " 

Jais. Peut-on soutenir sérieusement qu'il 
n'eût pas échappé à la mort si la vente des 
brownings était, même pas interdite, mais 
plus surveillée '.' 

Et si je rabâche toujours la même chose, 
cest — on voudra bien m'en rendre témoin 
nnaqc — parce que c'est toujours la même 
chose bêtement, détcstoblement, afroce-
ment 'la mime chose. GRIFF 

CHRONIQUE 

Vaine richesse 
Jéret rc retira des affaires avec cinq mil-

lions. < Je ne suis pas ambitieux >, disait-il. 
: De fait, il préférait le repos à un sixième 
j million. La finance l'avait blanchi de bonne 
, heure. Il avait connu les fiévreuses insomnies, 
! toutes les transes de l'homme oui gouverne 
i vers la réussite au milieu de nombreux ré

cils. 
Ce banquier n'était pas un csprH queteon-

Pour produire. Jean-Jacques n'avait-il pas dé
buté à l'âge mûr ? Jéret se tint parole jusqu'à 
«interdire le théâtre, la moindre exposition de 
peinture. Ses heures de liberté, il las em
ployait à l'étude de questions financières et 
commerciales. 

Il fut nommé directeur de banques de plu
sieurs villes importantes, toujours mieux ap
pointé. An fixe qu'il touchait s'ajoutait le 
produit de plus ou moins grosses opérations. 

Entre temps, il épousait une femme qui I 
doublait sa fortune sans lui apporter beau
coup d'amour ; une fillette et un garçon 'ui 
naissaient, qu'il devait bientôt perdre. Il pleu
ra moins leur mfere. 

Enfin arriva l'époque où il se vit possesseur 
de la fortune qu'il avait rêvée. Rentré à Paris, 
il s'installa près du Bois, d'une façon plutôt 
modeste. H allait donc penser, lire, écrire, 
peindre, agir à son gré ! 

L'air contemporain le terrifia. On avait ac
compli, dépassé la plupart de ses rêwes. Il se 
faisait reffet d'un sauvage tombant au milieu 
d'une civilisation. Quant aux idées encore un 
peu neuves qu'il trouvait en lui, il sentait 
d'insurmontables difficultés à les réaliser. S'il 
achevait une œuvre, il en constatait les tares 
profondespJA la plume, au pinceau de sa jeu
nesse, l'encre, la couleur avaient séché, irré
médiablement. 

Jéret voulut, du moins, jouir du talent d au
trui. B loua un immeuble de la rue Fortuny. 
Il appellerait de grandes charmeuses, de 
grands créateurs d'émotion. Il vivrait des heu
res où, parmi les chefs-d'œuvre constellant les 
murs, s'échangeraient de belles, de spirituel
les pensées, se dérouleraient de magistrales 
harmonies. 

Un soir, artistes, dilettantes, jolies lexnxnes 
emplirent le hall des fêtes. 

On commença par un quatuor instrumental. 
Ce fut ensuite un chanteur espagnol, le plus 
pur chanteur qu'applaudissaient les salons 
européens. Puis, un pianiste polonais, un 
grand jeune homme paie et chevelu, qui avait 
conquis Paris en une semaine. 

Jéret écoutait en extase. Une beauté se mi-
lait à la banalité bourgeoise de ses traits. 

Mais une tristesse l'envahit, causée par le 
sentiment de son impuissance. l_es vers d'un 
ami déclamé par une suave actrice lui produi

sent la sensation d'un breuvage amer. 

ON SE PLAINT DU TABAC 
Les débitants do tabac dm Llllm 

sans tabac et c'est, parait-Il, peut* 
éviter la fraude t 

Le comble, c'est eue l'entrepooour 
des tabacs pale mon tabac plûm 
cher que tout le monde i 

Le virtuose polonais et le baryton, espagnol 

-— « Voulez-vous me donner un paquet de 
tabac de quarante centimes ? demandai-je 
dans un débit de tabacs de Lille. 

— » Impossible, Monsieur 1 Nous n'en 
avons plus ! » 

Dans un second débit de tabacs, idem. 
Dans un troisième, ibidem. 

Et il parait qu'il en est ainsi dans pres
que tous les débits de tabac de l'arrondisse
ment de Lille. Cependant où trouver du ta
bac, si ce n'est dans un débit de tabacs ? 

A-t-on supprimé le paquet de tabac à huit 
SOUS '.' 

Je suis parti à la recherche de cette mer
veille introuvable et si je ne l'ai pas encore 
rencontrée, du moins j'ai entendu partout 
maintes récriminations. 

Les débitants débitent 
dis propos amers 

L03 débitants do tabacs sont mélancoli
ques. Ils FC plaignent que la « carotte » soit 
trop l'emblème de leur administration... 

« On se moque de nous, vraiment. Voici 
un temps infini que nous demandons à être 
largement approvisionnés en paquets de ta
bac à 0.40 centimes. Ceet un tabac de con
sommation très courante dans la clientèle 
ouvrière et on nous en rationne au point quMl 

l nous fait défaut & tout instant. 
Nos clients sont mécontents. Ils nous 

que. Au lycée, où son nom remplissait les 
palmarès, il avait composé des vers d'une 
forme déjà pure. Certains collectionneurs pos
sèdent des panneaux de lui, où s'annonce un 
paysagiste apte à rendre les délicatesses de la 
nature. Cerveau non puissamment bo-selc, 
mais harmonieusement conformé, il eût pu 
devenir, un très habile artiste en n'importe 
quel art. 

Bachelier, il jugea le moment venu de se 
lancer dans la littérature. Il porta ses meil
leures poésies à un éditeur qui, bien entendu, 
1 invita à payer les frais d'impression. Respec
table somme, dont Jéret récupéra la treizième 
partie. 

Il se tourna vers la prose, écrivit un roman 
adultère qui'vaut la plupart des histoires du 
même genre. Ses droits d'auteur se chiffrèrent 
par zéro franc. 11 avait d'ailleurs acheté deux 
cents exemplaires pour le service aux jour
nalistes et aux amis. 

Décidément, l'époque n'était pas favorable 
aux lettres. Comme un de ses camarades ga
gnait gros à peindre des portraits, il meubla 
presque luxueusement un atelier et fit la chas
se aux commandes. Au bout de six mois, il eu 
avait attrapé trois, dont une resta impayée. 

Renoncer à toute carrière artistique, était-ce 
possible? Les idées qui le hantaient, les décors 
qui se déployaient en lui, l'humanité ne les 
connaîtrait jamais ? Son existence, cette cour
te durée que suivrait peut-être l'anéantisse
ment de son être conscient, il l'occuperait à 
de vulgaires besognes ? Les jouissances supé
rieures lui seraient refusées ? 

Et pourtant quoi ? risquer la misère î Pas 
un artiste, pas un littérateur, lui assurait-on, 
n'arrivait avant quarante ans. Quarante ans ! 
les deux tiers de ta vie qui valent surtout 
qu'on 'a vive. Si encore le succès était assuré 
à la cinquantaine... Mais non. En ces condi
tions, le mariage, à moins de forte dot ren
contrée, devenait une folie, et quelle vieillesse 
on pouvait se préparer ! 

Avec un déchirement au cœur, Jéret entra 
dans la finance. D'influentes relations l'y 
pousseraient. D'ailleurs, s'il sortait du métier 
artistique, il n'abandonnerait point l'art. 13 y 
consacrerait, en ses loisirs, le meilleur de 
lui-même. Il serait exempté des vilenies qui 
aident à la conquête ds la gloire. Des gens 
sensés le félicitèrent. 

Casé dans une banque, il se remit à î» 
poésie. Il brûla quantité de vers. Il n'arrivait 
pas à constituer le livYe qui satisfît son esprit 
de plus en plus critique. Le temps, le recueil
lement lui manquaient pour atteindre à son 
idéal ; la prose de ses préoccupations pro
fessionnelles le submergeait. 

Allons ! il ne songerait plus à l'art qu'une 

modulations -d'une voix virile où semblaient 
égrenées les perles d'une gorge de femme. 

Ah ! comme Jéret eût donné ses millions 
pour être l'un ou l'autre, ou bien l'un des pein
tres, des écrivains, des compositeurs qui, là, 
autour de lui, répandaient un rayonnement 
d'intelligence et de gloire 1 Quel mai lui fai
saient ceux-là surtout qu'il avait connus pau
vres, ridiculisés, dédaignés ! Etait-ce bien 
d'avoir cru, lutté, souffert 1 Lui avait été Mch* 
à l'âge de tous les héroïstnes. 

On attendait une cantatrice de quinze ans 
que s'attachaient les réunions mondaines. Elle 
apparut, laissa jaillir et ondoyer sa voix lim-
p»d. A cette adorable fraîcheur, Jéret crut 
voir, incarnée devant lui, sa propre jeunesse. 
Belle jeunesse, qu'en avait-il fait ? 

Cet homme de 52 ans se sentit vieux. De 
ses yeux roulèrent des larmes qui furent pri
ses pour des larmes d'admiration. Elles 
étaient de la douleur, une douleur de misé-
Table. 

Il ferma son hôteî. 
Quatre ans plus tard, il mourait d'un can

cer. « Cancer des fumeurs • , dirent les uns ; 
« cancer de l'ennui »2 dirent les autres-

Jean BLAIZE. 

to ^J^S^ laV°n%?nXf teW ChiChgme0t 

rjjadtsnen-.\ foU sa situation, faite.. Il sciait assat jeu^eX^*!iSS»#léju dîctsnjeiijai. 

Les Coulisses 
de la Politique 

Sur le passage I Tertre d i iour 
De Frelon dans la "Dépêche de Toulouse» : 
Jeudi, à la Chambre, M. Dsiimier, dépul-i 

de Ssine-et-Oise, s est couvert de gloire en 
rédigeant l'ordre du jour qui a nus fin «u 
débat sur les retraites ouvrières. 

Cela n'a l'air de rien, de rédiger un ordre 
du jour, une ou deux phrases, trois au plus. 
où, à coup sur, nul styliste ne semble avoir 
mis la main. . . . 

C'est pourtant un des talents les plus <îeu-
fite, un de ceux que l'on envie le plus dans 
lo monde parlementaire. 

Et l'on peut affirmer qu'un Somma de
vient aussi sûrement ministre en sachant 
rédiger un ordre du jour qu'en se dietiii-
gant par des succès de tribune. 

Une petite étude sur ce sujet n« manquera 
peut-être ni d'intérêt ni de piquant 

D'abord, vous remarquerez la «orme sin
gulière sous laquelle sont rédigés ces docu
ments. C'est le ta-kwnplis du participe pré
sent : . . . v . - -

« La Chambra, demeurant attachée u... 
» confiante dans le gouvernement pewr...,. 
» prenant acte de..., repoussant touta addi-
» lion, passe h l'ordre du jour. » 

On se demande pourquoi estte forme indi
recte, pourquoi les textes ne portent pas 
simplement une afîinnaUoa, comme ceci 

« ^Chambre déclare qu'elle demeure ai-
» tachée à..., qu'elle prend acte de... et 
» qu'eUe a confiance dans le gouvernement 

Gela serait évidemment plus simplo et 
plus naturel. . . 

Quelques recherches que j eue pu faire, ia 
n'ai pas retrouvé l'origine précise de cette 
mamere do formuler les décisions des as
semblées. . . . 

Mais il est possible de la reconsUtuer. 
Cette form» doit dater d'un temps où les 

pouvoirs des assemblées étaient extrême
ment limites par le pouvoir exécutif ou no
tamment leur ordro du jour était usé suit 
par la Conetitutica elle-même, eoit par le 
gouvernement. 

• i V W I U U l| 
leurs c'est la même chose. 

» Que de peines pour avoir ce pauvre ta
bac à huit sons J Est-ce que cela ne rapporte 
cependant pas assez à l'Etat ? 

u Kt les ciagres à deux sou?, monsieur, 
nous venons d'en recevoir des stocks que la 
clientèle dédaigne. Ils sont infumables, étant 
trop durs. Que met-on dedans î Du cail
lou ? 

» Et les allumettes ? On nous avait donné 
des petites boites & tiroir pour les allumettes 
à un sou. C'était pratique. Hélas ! une chose 
pratique rait frémir quand c'est l'Etat qui 
voua la donne, parce qu'on sait que c'est un 
bien dont on ne jouira pas longtemps. On a 
en effet cessé de vouloir nous délivrer ces 
bottes nouveau modèle pour noue les rem
placer par les anciennes, à fermeture par 
une petite patte. Les clients nous les refu
sent. Ils nous disent des « sottises » par dos-
sur le marché... • 

» Ce n'est pas si amusant que ça de ven
dre du tabac, allez.- Pendant ce temps-la, 
l'Administration sommeille sur son fauteuil, 
au milieu de ses 
comme Baptiste ! n 

U n'est même pas jusqu'au sein do l'Expo
sition de Roubaix ou nous n'ayons entendu 
des doléances : 

« On nous avait promis des cigarettes in
do-chinoises. Cest une nouveauté. Les visi
teurs ne cessent d'en réclamer et l'on ne 
cesse d'en demander à l'Administration, 
mais l'on ne voit toujours pas venir les ci
garette? indo-chinoises... » 

Chinoiserie ! indo-chinoiserie ! que d'exoti
ques accusations contre l'A. C. L, cette 
bonne et tutélaire administration dés Contri
butions Indirectes l 

tous les ans, s'il en est besoin. Dan» certain* 
cas mêmes on le modifia en cour* dlexaS 
cioe. ~»»«r 

>> L'Administration poursuit un but en 
cela. Elle veut éviter que les débitante n'aient 
en leur possession plus de tabacs de Ir* 
zone qu'ils n'en ont réellement besoin pou« 
leur vente, de façon qu'ils ne soient pas teo* 
tés d'en céder aux marchands-fraudeurs qui 
l'emportent vers Saint-Quentin, plus loin ftnx 
core, vers les régions où le tabac est ntua 
cher. . * 

» C'est en réalité pour cela qu'on établit 
un « contingent » très strict poi» obaqu* 
débitant. Une usine qui occupait beaucoup 
d'ouvriers ferme-t-elle dans te quartier d'un 
débit de tabacs r On réduit te a contingent M 
de tabac populaire. Apprend-on que dea per
missionnaires vont venir en grand nombre T 
On dorme l'autorisation de dépasser le « ectoV 
Uagent » de tant de kilos. 

» Et nous avons, à l'Entrepôt, des ordre» 
formels pour ne jamais livrer au-dessus de* 
chiffres du « contingent » à moins d'une au
torisation spéciale signée du Directeur des: 
Contributions Indirectes. 

u L'Administration ne rit pas avec notai 
Quand nous avons donné à un débitant de*» 
quantités de tabac dépassant ce à quoi il « 
droit, l'entreposeur y est de sa poche. 

» Le kilo de tabac ordinaire est pavé 3.60 
par le débitant. Eh bien ! l'Etat récfaina u 
l'entreposeur 12 fr. oOnour tout Itilo Uvréj 

4s ca priri-
or Tar cipe que ce tabac a pu être utilise POÛT __ 

fraude et qu'il doit être payé par l'entre
poseur au prix où on le paie dans les zone* 
du centre de la France, ou vont le vendre Isa 
fraudeurs 1 

» Vous pensez si pareille mesure qui fait 

f>ayér à l'entreposeur le tabac plus cher qua 
e dernier des citoyens de la région, rend 

l'Entrepôt prudent ! Et cependant, il arriva; 
forcément des erreurs... 

Mais le « contingent •> est pour nous una> 
loi ! Nous ne voulons pas aller là-contre. U yi 
a des « contingents >• manifestement ridietî-
les. Par exemple, celui du tabac à banda 
rose, vendu 90 centimes. Un débit ne pant 
en avoir plus de dix kilogrammes par n-
Or, on sait qu'un fumeur consomme a pea 
près douze à quatorze kilogr, de tabac dans 
une année. L'Administration ne met donc 
pas un débit a même d'alimenter un sent 
tumeur en tabac dans son année ! 

» Cela ne nous regarde pas. Si le débitant 
ne nous produit pas une autorisation spécial» 

sommeuie sur son lauteuu, ; , u i permettent Se dépasser son .. contin-. 
« chinoiseries n, tranquille g e n t ^ ^ t p i s , 5^ d é b i l p e u t rester v i d a 

de provision ! Ce n'est pas sa faute, mais 
ce n'est pas la nôtre non plus ! » 

— « E h bien ! et les cigarettes indo-da
noises, est-ce que pour elles le « contingent a 
a été réduit à zéro ? » 

— « L'Administration nous a annoncé leur 
venue, spécialement pour en fournir a l'Ex
position da Roubaix. Nous n'en avons paa 
reçu et par conséquent nous ne pouvons «il 
délivrer ! Cela viendra plus tard... » s 

— « Quand rExpositicn sera terminée I 
Mais tes cigares infumables ? » 

— « Il y a eu pénurie de «igares à deux 
sous provenant de la manufacture de Lille. 
Le Nord fume d'une façon inouïe ce modeste 
cigare. Nous avons dû en demander à Nan
cy, d'où viennent ces cigares prétendus In-
fumables. Mais ils sont excellents et admira
blement faits, des meilleures feuilles du Bré
sil. Us valent peut-être,mieux que tous ceiu 
que nous ayons jamais eus I II faut les per
forer, voilà tout t m 

Voilà donc débitants et fumeurs renseî< 
gnés quant à la crise que subit le tabac en 
ce moment. Pour les allumettes, U pesait 
qu'il y 3 un stock ds vieilles boites à éconler 
et que c'est ce qui explique qu'on n'en miette 
plus de nouvelles en circulation. 

U parait d'ailleurs que les vieilles ne bro
ient pas plus mal que les neuves. II y a uns) 
limite à l'impossible 1 

ALEX WILL. 

Prudence et Entrepôt 
A. l'Entrepôt des Tabacs, on lève les bras 

devant tontes ces réclamations : 
« Ce n'est pas notre faute ! Les débitants 

se plaignent de n'avoir pas assez-de tabac 
à quarante centimes le paquet t Cela ne nous 
regarde pas. Nous ne devons pas en déli
vrer à un débit plus qu'il ne lui est permis 
d'en avoir, ce qui est déterminé par son 
« contingent ». 

Le » contingent » c'est l'état des quan- i 
tités de tabacs que chaque débit peut avoir 
au cours d'une année. Ce « contingent » est 
déterminé par un inspecteur sur le rapport 
de ses contrôleurs, et approuvé en lin de 
compte par M. le Directeur des Contribu
tions Indirectes. On modifie ce « contingent » 

Mais c'était un droit fort limité, et l'inter
pellation était considérée comme un accroc 
fait è, l'ordre du joui-, c'est-à-dire au pro
gramme normal, régulier, u ne varietur » 
des travaux. 

Dés.lors, tout le monde n'avait qu'un a.'-.-
eir, c'est que l'interpellation, l'incident fut 
clos le plus tôt possible, pour qu'on pût re
venir à la règle. 

Mais, d'un autre côté, il fallait conserver 
trace au procès-verbal de cet incident tout 
en marquant son caractèro exceptionnel. 

De là, tot^ naturellement, l'idée de termi
ner rinterpexlation par une formule disant : 

« Cest fini. Revenons à l'ordre du jour 
préétabli, n 

H 
Sous te Convention, celle-ci ayant réuni 

en elle les deux pouvoirs, exécutif et législa
tif, il n'y avait pas à interpeller te gouver
nement 

Mais en était constamment assailli de pé
titions, présentées soit par des membres de 
l'Assemblée, soit par des délégations. 

L'examen de ces pétitions interrompait les 
travaux en cours. 

Aussi, était-il normal que ceux qui ne Mou
laient pas les accueillir, criassent : 

M. A 1 ordre, du jswtl ». 

C'est-à-dire : < Ceci ne nous intéresse pas, 
passons à nos travaux sérieux. » 

Mais l'expression s'est conservée pour d*< 
venir une sorte de formule de refus. 

Au conseil municipal de Paris, par exem
ple, pour dire que le conseil n'accueille «a* 
une demande, on dit : 

n Le conseil prononce l'ardre du jour stn 
telle pétition. « . ' 

Tout le monde comprend. Cela veut dir» 1 
« Le conseil repousse telle pétition. » Ces! 
plus élégant, mais ca n'est pas français, ef 
je défie quiconque, avec le seul appui dun 
dictionnaire de notre langue, 6ans étude 
préalable da jargon des assemblées, de com
prendre. 

En ce qui concerne les interpellations par
lementaires, la formule, pour être devenq» 
officielle, n'en a pas moin» perdu toute es
pèce de sens. 

En effet, la Chambre est toujours umlli»» 
se de son ordre du teur et c'est elle qnl «, 
inscrit une interpellation, qui dit que cette-et 
sera discutée à telle date, avant tel aulra 
sujet. 

Quand elle dit qu elle passe à 1 ordre du 
jour, elle dit donc une chose qui n'a pas d» 
s*ns. Elle n'y passe tas. à son ordre du 


